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« QUANTEL TECHNOLOGIES » 

 
Société par Actions Simplifiée à associé unique au capital social de 1 752 692 € 

Siège social : 2 bis avenue du Pacifique – Zone Artisanale de Courtaboeuf – 91941 LES ULIS 
840 637 383 RCS EVRY 

 
 
 
 
 

DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE  
EN DATE DU 16 MARS 2022 

_____________________ 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 

EXERCICE CLOS 31 DECEMBRE 2021 
 
 
 
 

 
DEUXIEME DECISION 

________________ 
 

« L’Associée unique décide d’affecter le résultat de l’exercice qui s’inscrit dans les comptes de 
la société en bénéfice pour un montant de 1 006 784 €, comme suit : 

 
- à titre de distribution de dividendes à l’associée unique ......................................  1 000 000,00 € 
- le solde, au poste « report à nouveau » ....................................................................... 6 784,00 € 

 
L’Associée unique prend acte que s’agissant du troisième exercice et conformément aux 

dispositions de l’article 243 bis du CGI, il a été distribué, au cours des derniers exercices : 
 

EXERCICE Dividendes éligibles à la réfaction* Dividendes non éligibles à la réfaction* 

31/12/2020 / 450 000,00 € 

31/12/2019 / 525 807,60 € 

31/12/2018 / / 

* Article 158 du CGI au 2° du 3 » 
 
 

 
 
 

Certifié Conforme 
Monsieur Marc LE FLOHIC 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels    

Exercice clos le 31 décembre 2021 

A l'associée unique de la société Quantel Technologies S.A.S.,   

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de la société Quantel Technologies S.A.S. relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2021 tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 
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11 mars 2022 

Justification des appréciations  
 
La crise mondiale liée à la pandémie de Covid-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l'audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi 
que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d'avenir. Certaines de ces mesures, telles 
que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur 
l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.  
 
C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles 
L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, 
selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l’associée unique.  

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000020053805&dateTexte=&categorieLien=cid
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 

 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
 
 Rennes, le 11 mars 2022 

 KPMG S.A.  
  
  

 Vincent Broyé 
 Associé 
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Les comptes sociaux de QUANTEL TECHNOLOGIES sont exprimés en Keuros, sauf indication contraire. 

1. Bilan au 31 Décembre  2021 (en K€) 

 

 

 



 

4 

2. Compte de résultat 2021 (en K€) 

 

3. Projet d’affectation du résultat (en K€) 
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4. Annexe des comptes sociaux 
1.1. Principes, règles et méthodes comptables 

1.1.1. Principes, règles 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables n° 
2014-03 du 8 septembre 2014, relatif au Plan Comptable Général à jour des différents règlements 
complémentaires en vigueur à la date d'établissement des dits comptes annuels. 
  
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence 
conformément aux hypothèses de base : 

o Continuité de l'exploitation 
o permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 
o indépendance des exercices, 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
 

1.1.2. méthodes comptables 
 
Changement d’estimation  
 
Néant  
 
Changement de méthode de présentation  
 
Néant 

1.2. Faits caractéristiques de l’exercice 
 
L'activité 2021 s'est déroulée dans un contexte économique toujours compliqué par la crise sanitaire COVID-
19 et les conséquences directes et indirectes des confinements (totaux ou partiels) sur les économiées des 
différents pays où les produits de Quantel Technologies sont vendus. 
 
Durant cette période, les sites de la société (Les Ulis, Le Barp) sont restés ouverts et toutes les mesures 
visant à assurer la protection des personnes (au regard de la pandémie) ont été maintenues.  
L'activité est restée importante, et la société n'a pas eu à souffrir d'annulation de commandes et/ou d'arrêts 
de productions. Elle n'a pas eu à souffrir non plus d'arrêt de production du fait de la tension sur les marchés 
des composants, mais reste vigilante à la problématique d'approvisionnement. 
 
.  
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1.3. Notes relatives aux postes du bilan 
1.3.1. Immobilisations incorporelles 

Les frais afférents aux brevets et marques sont amortis linéairement sur une durée de 10 ans. 
 
Les logiciels acquis sont évalués à leur coût d’acquisition et sont amortis linéairement sur trois ans. 
 
Les malis de fusion, correspondant aux fonds de commerce des sociétés absorbées, étant des actifs d’une 
durée d’utilisation indéterminable, ne sont pas amortis mais font l’objet d’un test de dépréciation annuel 
(impairment test basé sur les cash-flow futurs). 
 
Les frais de recherche sont comptabilisés en charges. 

1.3.2. Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition. 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant la durée de vie prévue. Les durées et les 
méthodes les plus couramment retenues sont les suivantes : 
 

Nature Durée Méthode 
Matériels Industriels 3 à 10 ans Linéaire 
Agencements Matériels Industriels 5 ans Linéaire 
Installations générales 10 ans Linéaire 
Matériels de transport 5 ans Linéaire 
Matériels informatiques 3 à 5 ans Linéaire 
Matériels de bureau 4 à 7 ans Linéaire 
Mobiliers de bureau 10 ans Linéaire 

 

1.3.3. Immobilisations financières – Titres de participation 
Les titres de participation figurent au bilan à leur coût d’acquisition hors frais accessoires. Une provision pour 
dépréciation est constituée lorsque la situation financière des sociétés le justifie notamment eu égard à la 
valeur d’utilité déterminée selon la méthode des cash-flows futurs actualisés (DCF), représentant la meilleure 
estimation par la Direction financière de l’ensemble des conditions économiques. 

1.3.4. Stocks et En-cours 
 
Méthode : 
La méthode de valorisation est basée sur le principe du prix moyen pondéré (PMP). 
 
Valorisation : 
La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais 
accessoires. 
Les produits finis et les travaux en-cours comprennent les consommations matières et les charges directes 
de production sur la base de l'activité normale à l'exclusion de tous coûts de sous activité et de stockage et 
sont valorisés selon la méthode de l’avancement. 
 
Dépréciations : 
Lorsque la valeur probable de réalisation est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constituée à 
hauteur du montant de la différence. 
Une dépréciation est déterminée pour tenir compte de la rotation lente du stock ou de la destination de 
certains matériels (matériel de démonstration par exemple). 
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1.3.5. Créances 
Les créances sont valorisées en valeur nominale. Elles sont dépréciées sur la base d’une analyse au cas par 
cas lorsque leur valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. Ce risque est apprécié en tenant 
compte des assurances crédit éventuellement souscrites. 
Elles sont constituées par les ventes de biens et services produits. Pour les transactions qui ne comprennent 
que des services, la créance n’est comptabilisée que lorsque les services sont rendus. 

1.3.6. Créances et dettes en monnaies étrangères 
Les créances et dettes en monnaies étrangères sont comptabilisées au cours de change de la date de 
facturation. A la fin de l’exercice, les créances et dettes sont valorisées au cours de change officiel de clôture. 
Un écart de change positif ou négatif est constaté et comptabilisé. Une provision pour risque de change est 
constatée pour couvrir le risque de perte latente. 

1.3.7. Indemnités retraites 
A leur départ en retraite, les employés perçoivent une indemnité conformément à la loi et aux dispositions 
conventionnelles. La société n'ayant signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite, 
son engagement se limite donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite. 
 
La politique est de ne pas constituer de provision au titre des droits acquis par le personnel mais de prendre 
la charge correspondante dans l'exercice du paiement effectif de la dette. 
Toutefois, lors de la transmission universelle du patrimoine de Quantel Laser Diodes à quantel SA, cette 
dernière a repris dans ses comptes la provision pour Indemnités de Départ à la Retraite comptabilisée 
historiquement par Quantel Laser Diodes. Cette même provision a été transférée à Quantel Techonologies 
dans le cadre de l'apport partiel des activités de production et de R&D de Lumibird SA à Quantel Technologies 
le 31 décembre 2019. Cette provision est reprise au fur et à mesure des départs  
 

1.3.8. Garantie 
Les produits vendus bénéficient d'une garantie couvrant les frais de réparation éventuels pendant des durées 
variant de un à trois ans. Une provision est établie, au moment de la vente des produits concernés, pour 
couvrir le coût estimé de cette garantie.  
La provision pour garanties données aux clients est calculée en comparant le chiffre d’affaires réalisé sur les 
3 dernières années et ventilée par période de garantie, aux dépenses de garantie faites durant les 2 dernières 
années.  

1.3.9. Autres provisions 
Les autres provisions sont destinées à couvrir des risques que des événements survenus ou en cours rendent 
probables à la date de clôture. Elles ont un caractère estimatif quant à leur montant. 
 

1.4. Notes relatives aux postes du compte de résultat 
1.4.1. Chiffre d’affaires 

Les revenus sont constitués par les ventes de biens et services produits. Un produit est comptabilisé en 
chiffre d’affaires lorsque l’entreprise a transféré à l’acheteur les risques et les avantages importants inhérents 
à la propriété des biens. Pour les transactions ne comprenant que des services, le chiffre d’affaires n’est 
comptabilisé que lorsque les services sont rendus. Pour le chiffre d’affaires et les résultats relatifs aux contrats 
de prestation de services, la société applique la méthode du pourcentage d’avancement. Si le montant des 
prestations réalisées est supérieur au montant des prestations facturées, la différence figure en factures à 
établir ; dans le cas contraire, elle est comptabilisée en produits constatés d’avance. Toute perte à 
terminaison probable est immédiatement comptabilisée. 
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Pour les contrats à long terme (i.e. s’étalant sur plus de 12 mois) incluant généralement des phases d’études 
et de définitions de produits et composants, le chiffre d’affaires est comptabilisé à l’avancement en mesurant 
le % de réalisation des dépenses par rapport à l’enveloppe globale incluant : études, approvisionnements, 
main d’œuvre directe et indirecte, encadrement et aléas. Afin de limiter au maximum les risques quant à la 
reconnaissance du chiffre d’affaires (principalement son anticipation), le contrat est découpé en phases ou 
livraisons avec des dépenses associées. La performance de chaque élément du contrat est donc 
comptabilisée immédiatement et les coûts liés à des inefficiences (pertes de matières, coûts de main d’œuvre 
inattendus …) sont constatés en charge.  
 

1.4.2. Continuité d’exploitation 
 
Compte tenu des commandes déjà enregistrées et de l'évolution de l'activité de Quantel Technologies, la 
Direction considère que la continuité d’exploitation de Sensup n’est pas remise en cause pour les 12 mois à 
venir. 
 

1.5. Société consolidante 
Lumibird SA, dont le siège social est sis 2 rue Paul Sabatier – 22300 Lannion, est la société mère consolidante 
du Groupe Lumibird dont QUANTEL TECHNOLOGIES est membre. Les états financiers du Groupe Lumibird 
sont disponibles à cette adresse. 
 
QUANTEL TECHNOLOGIES est également intégrée : 
 

• dans le Groupe Esira, dont la société mère, Esira, est située 2 rue Paul Sabatier – 22300 Lannion 
 

• Dans le Groupe Clervie dont la société mère, Clervie, est située 2 rue Paul Sabatier – 22300 Lannion 
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1.6. Informations relatives aux postes de bilan 
 Note 1 - Tableau des immobilisations corporelles et incorporelles 
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 Note 2 - Tableau des immobilisations financières 
 

 
 
 Note 3 – Stocks 
 
Valeur brute 
 

 
 
Provision 
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 Note 5 - Créances 
 

 
 
 Note 6 - Charges constatées d’avance 
 

 
 Note 7 - Variation des capitaux propres 
 

 
 

Au 31 Décembre 2021, le capital social est composé de  1 752 692 actions de  1 Euros chacune, soit  
1.752.692 €. 
 

 Note 8 - Provisions 
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 Note 9 – Etat des dettes 
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Emprunts et dettes financières 
 
Etat des emprunts 

 
 
Tableau de variation des emprunts 
 

 
  
 Note 10 – Produits constatés d’avance 
 

 
 
Note 11 – Produits à recevoir / Charges à payer 
 
Produits à recevoir 
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Charges à payer 

 
 

1.7. Informations sur les postes du compte de résultat 
  
 Note 14 - Chiffre d’affaires 
 

 
 
Le chiffre d'affaires est exclusivement constitué de factures à Lumibird SA et à ses filiales françaises ou 
étrangères.  
Le chiffre d'affaires export est majoritairement composé de vente de composants à Quantel USA et Lumibird 
Inc 
 
 Note 15 - achats consommés 
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 activité en matière de recherche et développement 
 
Les activités de Recherche et Développement de Quantel Technologies sont orientées vers la mise au point 
de nouveaux produits dans la gamme des lasers solides, ainsi que l'amélioration des produits existants. Les 
dépenses directement portées par le département R&D, hors financement (client, subventions, CIR), 
s'élèvent à 3,3 millions d'euros pour l'exercice 2021. 
 
 Le montant des subventions d'exploitation comptabilisées sur la même période au titre des projets de 
recherche et développement s'élève à 51 K€ et le crédit d'impôt Recherche 2021 à 1 179 065 €. 
  
 Note 16 - dotations et reprises de provisions d’exploitation 
 

 
 

 Note 19 - Effectifs 
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 Note 20 - Résultat financier 
 

 
 

 Note 18 - Résultat exceptionnel 
 

 
 
 Note 21 - Ventilation de l’impôt 
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 Note 22 - Opérations intervenues après la clôture 
 
Nous n’avons pas eu connaissance de faits postérieurs à la clôture et susceptible d’avoir une incidence 
significative sur le patrimoine, la situation financière et le résultat opérationnel du Groupe. 
 

1.8. Autres informations 
  
 Note 23 - Exposition au risque de change 
La société Quantel Technologies vend sa production exclusivement au sein du Groupe Lumibird : soit à 
Lumibird SA s'agissant de produits finis, soit aux autres usines du Groupe ou aux filiales de commercialisation 
s'agissant des composants, pièces de rechange ou prestations de réparations. Ces ventes sont 
exclusivement réalisées en euros, à l'exception des ventes aux sociétés américaines du Groupe, pour 
lesquelles les ventes sont réalisées en dollar. 
La société Quantel Technologies s'approvisionne en France et à l'étranger, et les opérations sont réalisées 
principalement en euros et dans une moindre mesure en dollar et en Yen. Les achats dans d'autres devises 
sont non significatifs. 
Sur l'exercice 2021 :  
* 92%  des ventes ont été réalisées en euros, le solde (soit 1,2 M€ équivalent) a été réalisé en dollars ; 
* 20% des achats ont été réalisés en devises, ce qui correspondait à 2,4 millions équivalent euros. 72% de 
ces achats en devises ont été réalisés en dollars, le reste en yen 
*L'exposition nette s'élève à 1,2 million d'euros. Le résultat de change s'élève à -11 K€ sur l'exercice, 
comptabilisé en résultat d'exploitation pour - 32 K€ et en résultat financier pour 21 K€ 
 
 Note 24 - Engagements Hors bilan      
 
Engagement nés dans le cadre de l’endettement 
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Engagement nés dans le cadre de l’activité courante  
 

 
 
 
Engagement d’avantages postérieurs à l’emploi 
 
Les engagements et charges afférents aux régimes à prestations définies sont évalués chaque année en 
tenant compte des conditions suivantes : 
 

Hypothèses calcul IFC  2020 2021 
Table de mortalité générationnelle 85 85 
Convention collective métallurgie métallurgie 
Evolution des salaires (yc inflation) 1,50% 2,00% 
Rotation des effectifs     
     <41 ans 4,56% 3,95% 
     >41 ans et <50 ans 2,74% 2,37% 
     >50 ans -  - 
Taux d'actualisation 0,58% 0,67% 
      

 
L’ANC a modifié la recommandation 2013-02 du 7 novembre 2013 relative aux règles d’évaluation et de 
comptabilisation des engagements de retraite. La méthode de calcul des engagements de retraite pour la 
part des régimes à prestations définies a été revue sur l’exercice 2021 : l’engagement correspondant est 
désormais étalé sur la période de répartition des droits et non sur la durée de présence du salarié. 
 
Le montant des engagements hors bilan en matière d'indemnités de départ en retraite à verser est estimé, à 
la date du bilan, à 702 K€. Au 31 décembre 2020, le montant de ces engagements s'élevait à 782 K€. En 
application de la nouvelle méthodologie, le montant de l'engagement s'élevait à cette même date à 686 K€. 
 


